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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 9 septembre 2010 modifiant l’arrêté du 14 juin 2010 relatif au formulaire de demande
de logement locatif social et aux pièces justificatives fournies pour l’instruction de la
demande de logement locatif social

NOR : DEVU1020496A

Par arrêté du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, en date du 9 septembre 2010, l’annexe à
l’arrêté du 14 juin 2010 relatif au formulaire de demande de logement locatif social et aux pièces justificatives
fournies pour l’instruction de la demande de logement locatif social est modifiée ainsi qu’il suit :

a) Les mots : « prononcé de mesures d’urgence par le juge » sont remplacés, à trois reprises, par les mots :
« ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires familiales » ;

b) Les mots : « de la commission de conciliation » sont supprimés, à deux reprises.


